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Extrait du registre des délibérations du Collège Communal - PERMIS UNIQUE
PERMIS UNIQUE WINDVISION BELGIUM SA  Construire et exploiter un parc de 12 éoliennes et une cabine de tête Campagne de Borsu, Terre aux Canards et Fabrique Gesves et Ohey
LE COLLEGE COMMUNAL,

Vu le décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement ;

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 04 juillet 2002 relatif à la procédure et à diverses mesures d’exécution du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement ;

Vu le Code Wallon de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme, du Logement et du Patrimoine (CWATUP) ;

Vu la demande de permis unique introduite par la SA WINDVISION BELGIUM SA  relatif à l’établissement suivant : Construire et exploiter un parc de 12 éoliennes (l001 à l012) et d'une cabine de tête, ayant comme caractéristiques :

40.10.01.01.02 : Transformateur statique d’une puissance nominale égale ou supérieure à 1.500 kVA

40.10.01.04.03 : Eolienne ou parc d’éoliennes dont la puissance totale est égale ou supérieure à 3 MW électrique
sur un terrain situé Campagne de Borsu, Terre aux Canards et Fabrique à Gesves et Ohey, cadastré 

Ohey : 1E161b,E159e,E32c,E32b,E31d,E137f,E137e,E142,E120b,E100,E32d,E32e,E137h,E122,E120c;

Gesves:1D118y,D118x,V118v,D118a2,D118b2,D118c2,D118k2,D87a,D86d,D92b,D93c,D52f,D49c,D57L,D118e2,D5b,D4b,D163b,D150b,D180k, D86d;

Considérant qu'il résulte des éléments du dossier déposé par le demandeur que la demande vise à implanter et exploiter un parc de 12 éoliennes d'une puissance maximale unitaire de 3 MW sur les territoires de Gesves et d’Ohey, dont 7 éoliennes situées sur le territoire de GESVES aux lieux-dits « Campagne de Borsu », « Terre aux Canards » et Fabrique;

Considérant que les installations et/ou activités concernées sont classées en classe 1 par l'arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002, arrêtant la liste des projets soumis à étude d'incidences et des installations et activités classées: 

Attendu que l’avis de réception du dossier complet et recevable émanant du fonctionnaire technique porte la date du 08/02/2007  et a été reçu par recommandé postal le 09/02/2007  ;

Considérant que les fonctionnaires technique et délégué invitent, en date du 9 mars 2007, le collège à remettre un avis sur l’aspect dérogatoire au plan de secteur ;

Considérant que le dossier a été introduit et réceptionné à la DGATLP- Division de la prévention et des autorisations rue Nanon 98 à 5000 NAMUR en date du 20/12/2006 et qu’il a été déclaré complet et recevable  en date du  08/02/2007 ;

Vu les pièces exigées pour constater que la publicité voulue a été donnée à la demande;

Vu le procès-verbal de l’enquête publique d’une durée de 30 jours, duquel il résulte que l’installation projetée a rencontré plusieurs lettres de remarques;

Considérant que l’avis du collège communal doit être remis dans les 60 jours à dater de la saisine (comme toute autre instance consultée) datée du 9 février 2007, l’avis du collège doit parvenir aux fonctionnaires technique et délégué pour le 10 avril 2007;
Attendu que le projet est situé en zone agricole au plan de secteur de Namur adopté par Arrêté de l’Exécutif Régional Wallon du 14/05/1986 et qui n’a pas cessé de produire ses effets pour le bien précité;

Considérant que le projet est situé en périmètre de grande sensibilité paysagère (en partie : une éolienne) et en zone agricole au schéma de structure communal adopté par le conseil communal du 12 décembre 2003;

Attendu que le projet est situé en aire agricole de paysage ouvert "à maintenir " au règlement communal d'urbanisme adopté définitivement par le conseil communal du 22 mars 2006 et approuvé par Arrêté Ministériel du 20/07/2006 (M.B. 20/09/2006);

Vu l’article 35 du CWATUP définissant la zone agricole ;

Considérant que le projet déroge à la destination de la zone agricole telle que fixée par l'article 35 du CWATUP, dans la mesure où les éoliennes ne relèvent pas du type d'actes et travaux ou activités admissibles dans cette zone; 

Considérant que le projet déroge à l’aire agricole ouverte à « maintenir » qui stipule que : « A Gesves et Sorée : le plateau de champs ouverts compris entre Haut-Bois et Sorée incluant Space, ainsi qu’entre Sorée et Ohey est une aire agricole de paysage ouverts du règlement communal d’urbanisme » ;

Considérant que le projet est en contradiction (éolienne 12) avec le périmètre de grande sensibilité paysagère défini au schéma de structure communal ; 

Considérant que le périmètre de sensibilité paysagère du schéma de structure présente une haute sensibilité visuelle à toute nouvelle implantation et qu’afin de préserver ces aires de vues longues, tous actes et travaux doivent faire preuve d’un effort significatif d’intégration visuelle.

Considérant que lors de la délivrance de permis, le critère d’impact visuel au sens de la fermeture des vues longues et de l’inter-visibilité (habitat proche, route de passages fréquents, …) du projet doit être particulièrement étudié.

Considérant que les espaces  concernés sont :

- A Gesves :


. la plaine alluviale et les versants de la plaine du ruisseau des Fonds de Gesves,


. la plaine alluviale du Samson depuis Francèsse jusqu'à Houyou en passant par Champia,


. les Campagnes entre Pourrain et Houyou et la vallée du ruisseau de Hoûte; 

- A Sorée, l'enveloppe paysagère du village délimitée par l'ensemble des points de vue les plus intéressants.

Vu l’article 127, §3 du CWATUP précisant que :

« Pour autant que la demande soit préalablement soumise aux mesures particulières de publicité déterminées par le Gouvernement ainsi qu’à la consultation visée à l’article 4, alinéa 1er, 3°, lorsqu’il s’agit d’actes et travaux visés au paragraphe 1er, alinéa 1er, 1°, 2°, 4°, 5° et 7°, et qui soit respectent, soit structurent, soit recomposent les lignes de force du paysage, le permis peut être accordé en s’écartant du plan de secteur, d’un plan communal d’aménagement, d’un règlement communal d’urbanisme ou d’un plan d’alignement. » 

Considérant que la demande de permis se rapporte à un bien situé en partie dans une zone de prise d’eau, de prévention ou de surveillance au sens du décret du 30 avril 1990 relatif à la protection et l’exploitation des eaux souterraines et des eaux potabilisables modifié dernièrement par le décret du 15 avril 1999 relatif au cycle de l’eau et instituant une société publique de gestion de l’eau et complété par le décret du 12 décembre 2002 ;

Considérant que la demande se rapporte à un bien situé dans le périmètre de protection, établissant les zones de prévention rapprochée et éloignée des ouvrages de prise d’eau souterraine de catégorie B dénommés « Houte E1, Houyoux G1 » sis sur le territoire de la commune de Gesves, désigné par arrêté ministériel du 20 décembre 2005 ;

Considérant que la tour des éoliennes présenterait une hauteur maximale de 100 mètres; que le rotor aurait un diamètre maximal de 94 mètres; que la hauteur totale des éoliennes serait de 147 mètres maximum et qu'elle seraient de teinte blanc cassé; 

Considérant que conformément à l’Arrêté du Gouvernement wallon du 04 juillet 2002 fixant la liste des projets soumis à étude d’incidences et des installations et activités classées, le projet a fait l’objet d’une étude d’incidences sur l’environnement ;

Vu le rapport final de cette étude d’incidences, le résumé non technique et les annexes dont les photomontages ;

Considérant que les incidences tant négatives que positives du projet ont été évaluées dans le cadre de l'étude d'incidences dans les domaines sonore, de l'ombrage, de la qualité de l'air, du sol et du sous-sol, de l'eau, de la faune et de la flore, ainsi que du contexte humain en général ;

Vu l’enquête publique réalisée du 14/02/2007 au 15/03/2007 ;

Vu la séance de clôture organisée par le collège le 15/03/2007 à 12h00 ;

Vu les nombreuses réclamations (1229) et observations synthétisées comme suit (voir rapport annexe) ;

Considérant le nombre important de courriers adressés lors de l’enquête publique à savoir : 

· d’une part  829 courriers dont 744 faisant état d’une opposition au projet pour 79 étant favorables au projet dans son état ou moyennant modification ou réduction du nombre d’éoliennes  

· et d’autre part une pétition de 440 signatures faisant état d’une opposition au projet de parc éolien sur Gesves et Ohey,

· ainsi que 45 courriels-pétitions faisant état d’une opposition au projet de parc éolien ;
Vu l’avis de la CCAT approuvé en séance du 20 mars 2007 qui précise que : « Le président ouvre la séance et demande que toute personne directement concernée par ce dossier s’abstienne de participer aux délibérations et aux votes. L’avis de la CCAT est motivé par ses compétences d’avis de la CCAT en matière d’aménagement du territoire et d’urbanisme notamment sur la matière paysagère 

Les membres présentent leur point de vue et analyse sur les documents consultés ;

Vu la demande de permis unique de la SA WINDVISION BELGIUM SA relatif à l’établissement suivant : Construire et exploiter un parc de 12 éoliennes (l001 à l012) et d'une cabine de tête, ayant comme caractéristiques :

40.10.01.01.02 : Transformateur statique d’une puissance nominale égale ou supérieure à 1.500 kVA

40.10.01.04.03 : Eolienne ou parc d’éoliennes dont la puissance totale est égale ou supérieure à 3 MW électrique

sur un terrain situé Campagne de Borsu, Terre aux Canards et Fabrique à Gesves et Ohey, cadastré 

Ohey : 1E161b,E159e,E32c,E32b,E31d,E137f,E137e,E142,E120b,E100,E32d,E32e,E137h,E122,E120c;

Gesves:1D118y,D118x,V118v,D118a2,D118b2,D118c2,D118k2,D87a,D86d,D92b,D93c,D52f,D49c,D57L,D118e2,D5,D4b,D163b,D150b,D180k, D86d;

Considérant que le projet est situé en zone agricole au plan de secteur;

Considérant que le projet est situé en partie en périmètre de grande sensibilité paysagère (une éolienne) et en zone agricole au schéma de structure communal;

Considérant que le projet est situé en aire agricole ouverte "à maintenir " au règlement communal d'urbanisme;

Considérant la présence d’un périmètre de prévention éloignée de la zone de captage d’Houte ;

Considérant la dérogation au plan de secteur au motif de la zone agricole ;

Considérant la dérogation au règlement communal d'urbanisme au motif de l’aire agricole ouverte « à maintenir »  ;

Considérant la dérogation au schéma de structure communal au motif de l’existence d’un périmètre de grande sensibilité paysagère pour l’éolienne 12 ;

Considérant que ce projet se situe dans une zone de vues longues caractéristiques de cette zone qui sont maintenues;

Considérant l’incidence sur le paysage local ;

Considérant la présence de deux périmètres RGBSR autour du projet (Petite Gesves et Sorée) ;

Considérant que les paysages sont évolutifs ;

Considérant que le risque d’extension du parc est réel ;

Considérant le cadre de référence pour l’implantation d’éoliennes en Région wallonne (2002) qui stipule que dans la zone agricole, un dispositif éolien peut y être admis à condition que le projet s’intègre au site  ;

Vu l’historique des implantations proposées depuis le début du projet éolien et les implantations définitives ;

Considérant que l’alignement proposé s’inscrit dans les lignes de force du paysage dicté par le substrat géologique ;

Considérant que dans la zone agricole le cadre de référence pour l’implantation d’éoliennes en Région wallonne indique que l’implantation d’éoliennes est possible ;

Considérant qu’une distance de 500 mètres a été définie sur base de la littérature scientifique (rapport d’incidence), pour l’incidence sur la qualité des habitats naturels ;

Considérant qu’il y a lieu de supprimer certaines éoliennes : la 12 au motif du périmètre de grande sensibilité paysagère;

Considérant qu’il y a lieu de supprimer certaines éoliennes : 10 et 11 de par leur proximité de l’habitat (et a fortiori de la zone d’habitat à caractère rural de Gesves) et que celles-ci sont disposées sur des buttes ;

AVIS DE LA CCAT : AVIS DEFAVORABLE au projet tel que proposé.

Dans le cas du retrait des trois éoliennes 10, 11 et 12 (votes 4 POUR, votes 8 CONTRE, 0 ABSTENTION) »

Considérant que la CCAT émet un avis défavorable sur l’ensemble du projet, y compris dans le cas de retrait d’une ou plusieurs éoliennes ;

Attendu que le Collège communal marque sont intérêt pour le développement éolien en Région wallonne pour autant qu’il s’inscrive dans une stratégie de planification qui préserve les qualités notamment paysagères de notre région, que le Collège est également désireux de favoriser un tel développement sur son territoire pour autant qu’il ait une dimension raisonnable pour respecter le caractère rural de notre village, qu’il respecte au mieux les qualités du cadre de vie notamment paysager et qu’il s’intègre au mieux outre qu’il puisse assurer un juste retour à notre commune et à sa population ;

Considérant que le réchauffement climatique requiert l’attention des responsables politiques du monde entier et que des mesures importantes de production d’énergie s’imposent en faveur du développement durable, sans exclusive éolienne, qu’elles soient solaire, photovoltaïque, biocarburant, biométhanisation, ou autres… ;

Considérant que si la lutte contre les changements climatiques est une priorité reconnue, il n’en demeure pas moins que les politiques développées dans ce contexte ne peuvent conduire à accepter des atteintes excessives aux autres aspects de la protection de l’environnement dont la protection est également prévue par des législations régionales et des directives européennes et que le développement éolien doit également respecter les conditions d’un développement durable;

Considérant que pour ce qui concerne le projet de Windvision, ces conditions ne sont pas rencontrées, en raison du nombre trop important d’éoliennes envisagées, de leur disposition mal appropriée, de leur implantation en deux lignes sur plus de 3km, de leur situation en un lieu participant à la qualité paysagère de la région qui conduit à une trop forte visibilité et à un impact paysager beaucoup trop massif que pour être acceptable ;

Considérant que le projet de parc éolien vient s’enclaver entre deux zones d’habitat importantes constituées par le Gros d’Ohey et le centre de Gesves et que dans ce contexte l’importance du projet éolien présenté est excessive et conduira à une modification significative du cadre de vie des habitants de ces zones de même que des habitants des zones périphériques comme la rue de Reppe et ses environs ;

Considérant qu’un certain nombre d’éoliennes seront situées à une distance insuffisante de plusieurs habitations et que cet élément n’est pas de nature à limiter suffisamment les nuisances pour les propriétaires de ces habitations ;

Considérant que sur ces points, les implantations de plusieurs éoliennes (1, 2, 7, 8, 9, 10, 11 et 12) ne sont pas acceptables ;

Considérant que l'étude d'incidences signale la présence éventuelle de conduits karstiques et d’anciennes exploitations minières, ce qui peut présenter certains risques et influer sur les conditions d’implantation des éoliennes, que l’étude d’incidences précise que cela nécessite la réalisation d'une campagne géotechnique préalable qui n’est pas fournie dans la demande ;

Considérant également que la demande de permis déposée ne détermine pas le type exact d’éoliennes qui sera implanté sur le site et ne permet donc pas de déterminer les caractéristiques urbanistiques et environnementales exactes du projet ;

Considérant que dans ce contexte, il est impossible de déterminer avec suffisamment de précision toutes les incidences potentielles du projet préalablement à la délivrance du permis, qu’il est dès lors difficile de se prononcer sur ce point à défaut d’avoir les conclusions de cette campagne et qu’il apparaît difficile dans ce cadre de pouvoir délivrer un permis unique contenant toutes les garanties requises ; 

Vu le contenu du projet au niveau des chemins d’accès aux éoliennes ;

Attendu que le projet prévoit la création de 8 nouveaux chemins pour rejoindre les éoliennes 3, 5, 6, 7, 8, 9, 10 et 12 et le renforcement de 5 chemins agricoles existants pour accéder aux éoliennes 1, 2, 4, 10 et 11 ;

Considérant que le projet déposé par Windvision implique la création ou le renforcement de trop nombreux chemins d’accès présentant en outre une longueur totale excessive alors même que le cadre de référence établi par la Région wallonne recommande de limiter au maximum les chemins d’accès, que cette condition n’est manifestement pas rencontrée ;

Considérant que le conseil communal se prononce sur l’aspect de la modification de voirie (traversée souterraine du réseau électrique et renforcement de l’assiette de certains chemins) en date du 21 mars 2007 sur base de l’article 96 du décret sur le permis d’environnement ;

Vu la demande de permission de voirie émanant du fonctionnaire technique dans son courrier du 8 février 2007 en vue de l'établissement de lignes électriques souterraines sous les voiries publiques ;

Vu le tracé de principe des lignes électriques enterrées (annexe 5), les tracés définitifs du chemin de câble étant réalisé après sondage des impétrants existants sur le site ;

Vu les rues et routes traversées et situation, ainsi que le passage sur domaine public pour les rues de la Pineraie (chemin n°2), de Borsu (chemin n° 14) et de Champia (chemin n° 21);

Vu les dispositions particulières du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement  au projet mixte impliquant une modification à la voirie communale ;

Vu l’article 96 dudit décret qui stipule que lorsque le projet mixte implique l'ouverture de nouvelles voies de communication, la modification du tracé de voies de communication communales existantes, l'élargissement ou la suppression de celles-ci, le conseil communal prend connaissance des résultats de l'enquête publique et délibère sur les questions de voirie avant que l'autorité compétente ne statue sur la demande de permis. 

Considérant que, dans un souci de conservation du patrimoine communal, l’ensemble des sentiers publiques doit être conservé ;

Considérant également l’implantation du projet dans des zones d’exercices militaires aériens conduisant à la nécessité d’un balisage lumineux important porteur de nuisances visuelles importantes de nuit et porteur d’un risque d’accident qui ne peut être totalement exclu, qu’une meilleure implantation du parc était envisageable et aurait permis d’éviter cette situation dans une zone de servitude aérienne ;

Considérant que le projet en question conduit à retirer plus d’un hectare et demi de terrain à  l’exploitation agricole, qu’il y a lieu de protéger les espaces ruraux nécessaires à la viabilité et à la rentabilité de l’agriculture et de l’élevage dans cette région;

Considérant que le projet s’implante à proximité de zones Natura 2000, que les incidences potentielles de ce projet sur la faune de cette zone ne peuvent être niées et que le déplacement de l’éolienne 12 d’une cinquantaine de mètres est insuffisantes pour rencontrer les prescrits européens de protection de ces zones ;

Considérant également que certaines éoliennes sont soit trop proches d’un site repris en Natura 2000 soit implique la destruction de haies anciennes intéressantes pour la biodiversité ;

Considérant que le projet s’installe dans une zone où certaines espèces très protégées sont régulièrement observées comme les cigognes et certains rapaces considérés comme menacés ;

Considérant, quant à l'impact visuel du projet, qu'il convient de rappeler que l'article 1er du CW A TUP impose à la Région wallonne de veiller, dans le cadre de ses compétences, à la conservation et au développement du patrimoine culturel, naturel et paysager; que de plus, la Région a ratifié, le 20 décembre 2001. la Convention européenne du Paysage, laquelle; impose également, notamment, de prendre en considération la dimension paysagère de toute demande de permis; 

Considérant que cette Convention attribue au paysage un rôle important en tant qu’élément quotidien de l’environnement et du cadre de vie des populations et que cette convention vise également les paysages quotidiens non protégés ou dégradés dans les politiques de préservation ou de restauration à mener par les Etats ;

Considérant que ce projet pose la question importante du risque de mitage de la zone agricole et des paysages condruziens, au regard notamment du nombre de projets éoliens envisagés dans la région, que ce projet pose comme d’autres la question essentielle de l’acceptabilité du développement éolien actuel en Région wallonne ;

Considérant qu’il convient en effet de manière urgente de s’interroger sur cette tendance lourde actuelle du développement dérogatoire de l’éolien sur le plan de l’aménagement du territoire, caractérisé par une multiplication de projets éoliens épars sur les territoires ruraux dont les paysages préservés sont une richesse, en dérogation des plans de secteur, avec pour conséquence une dérégulation de plus en plus importante de l’aménagement du territoire rendant les dispositifs protecteurs du CWATUP inopérants pour assurer la mise en œuvre de l’article 1er du CWATUP ;

Considérant qu’il est dès lors urgent d’entamer une réflexion planologique visant à inscrire le développement éolien dans des règles plus structurées de manière à rétablir l’équilibre exigé par le CWATUP et à favoriser au milieu du foisonnement des projets les parcs éoliens présentant le meilleur rendement énergétique et le plus faible impact environnemental et humain possible, que l’engagement pris par le Gouvernement wallon dans le cadre de la Déclaration de Politique Régionale de 2004 d’établir une telle planification témoigne de cette nécessité ;

Attendu qu’il ressort très clairement de ces réclamations une inquiétude importante d’une partie importante de la population avoisinante quant à l’impact paysager important qu’aura le projet de parc éolien et quant à la détérioration du paysage environnant qu’il entraînera, considérée comme excessive et inacceptable au regard de l’apport environnemental limité du projet ;

Attendu en effet que le site d’implantation et son environnement local présentent des qualités paysagères indéniables faisant d’ailleurs pour partie l’objet d’une inscription en zone de protection paysagère au plan de secteur ;

Vu le rapport d'inventaire du schéma de structure décrivant la structure paysagère de Gesves pour la campagne de Gesves / Sorée de zone de grande sensibilité visuelle : « Considérant que la campagne de Borsu, vaste plateau agricole au relief peu accentué, s'étend à la fois sur Gesves et sur Sorée ; que l'ensemble, largement ouvert, est ponctué de quelques fermes et du hameau essentiellement agricole de Spâce.

Peu d'éléments végétaux dans le paysage: quelques haies aux abords de Spâce; de-ci, de-là, quelques petits bosquets qui cachent d'anciennes fosses d'extraction.

Le massif le plus important se trouve à l'ouest de Sorée : là, l'exploitation plus intense des terres plastiques a engendré la formation d'assez grandes pièces d'eau aux formes bizarres (S 1/5). Dans un tel ensemble, le moindre bâtiment constitue un point d'appel remarqué et les vues longues sont légion.

Ainsi, du chemin de promenade Gesves - Francesse, le champ visuel atteint 360°. Les fermes de Spâce, de Borsu, de Francesse et de Thirifays sont autant de points d'appel. Sorée apparaît également à l'horizon. Vers Gesves, plusieurs éléments sont à signaler.

Le premier est positif et concerne l'église de Gesves. Celle-ci pointe joliment sa fine tour à l'horizon et est un point d'appel attractif.

De Spâce, de la route Spâce - Gesves et Spâce-Sorée , les mêmes éléments apparaissent. Seule la distance et l'angle de vue changent et affectent la qualité de la perception. Les vues les plus intéressantes sont colorées en orange.De la rue du Couvent et du chemin de promenade-qui la prolonge , il est possible de distinguer le château de Wallai et, plus à l'est, l'église d'Ohey, Spâce et la ferme de Borsu sont également bien visibles.

De ces points de vue, la vallée du Samson et, à l'arrière-plan, Petite Gesves, constituent un ensemble paysager remarquable.

La ferme de Francesse et les étangs, bordés d'arbres divers, forment un très joli avant-plan.

Si les vues vers la vallée du Samson sont belles , celles vers le Sierpont ou le centre administratif de l'entité souffrent de la présence de quelques éléments qui s'harmonisent mal avec l'environnement existant: l'alignement, sur 400 à 500 mètres des maisons du lotissement du Sierpont interpelle le visiteur. Le bâtiment en "dur" à quatre niveaux du Lycée R. Bouchât impose une masse fonctionnelle qui s'intègre mal au paysage. Enfin, les silos jaune et vert des établissements Lefebvre choquent la vue par leurs couleurs si peu discrètes . »
Vu le rapport d'inventaire du schéma de structure décrivant la structure paysagère de Gesves pour la campagne de Borsu de zone de grande sensibilité visuelle, classée en zone sensible : « A cette altitude (260 mètres en moyenne), dans cet espace ouvert, toute construction (à vocation agricole) risque d'être paysagèrement problématique. »
Vu le rapport d'inventaire du schéma de structure décrivant la structure paysagère de Gesves pour la vallée du Samson - Francesse - Thirifays de zone de bonne valeur paysagère : « La boucle du Samson, largement arborée, découpe un relief légèrement vallonné que se partagent prairies et champs cultivés.

Les petits bosquets de feuillus masquant d'anciennes fosses d'exploitation de terres plastiques sont des éléments paysagers attractifs très importants dans cette zone largement ouverte et assez monotone.

La parcelle enrésinée dénote dans l'ensemble: l'aspect massif de cette tache sombre tranche trop nettement, là où domine la douceur des courbes et les coloris clairs.

De la chaussée de Gramptinne apparaissent plusieurs fermes isolées qui sont autant de points d'appel intéressants dans cette vaste campagne.

Nous pouvons citer la ferme de Borsu, celles de Francesse et de Thirifays, établies dans la vallée du Samson.

A la ferme de Thirifays, la vallée du Samson est bien plus étroite. Du point de vue , en regardant vers le sud, le paysage se ferme et l'oeil n'aperçoit que la ferme, blottie au pied du versant oriental du Samson, et les bois qui l'entourent. »

Considérant que le projet aura un impact significatif sur la qualité paysagère de ces zones, de nature à y porter atteinte ;

Attendu que le projet s’insère dans un territoire recensant deux périmètres d’intérêt culturel, historique et esthétique, à savoir les entités villageoises de Sorée et de Florée qui « en raison de leur configuration, de l’agencement et de la qualité de l’habitat traditionnel bien représenté, confèrent à la région une qualité patrimoniale et esthétique.» ;

Attendu que la carte des contraintes paysagères et environnementales pour la détermination de zones d’exclusion au développement éolien établie par le laboratoire d’Aménagement des Territoires de la FUSAGx sous la direction du Professeur Feltz à la demande du Ministre de l’Aménagement du Territoire, financée par la Région, indique que le projet s’inscrit dans une zone de sensibilité paysagère mais également partiellement dans une zone de haute sensibilité paysagère ;

Considérant que, même si cette cartographie n’a pas fait l’objet d’une diffusion ni d’une validation par le Gouvernement, elle n’en a pas moins une valeur scientifique pour mieux mesurer les incidences réelles du projet sur le paysage, élément déterminant dans le contexte d’une dérogation au plan de secteur sur base de l’article 127, §3, que l’autorité ne peut donc écarter purement et simplement cet élément scientifique et ce d’autant que cette cartographie a été demandée par la DGATLP elle-même ;

Considérant que les incidences du projet sur le paysage ont été analysées sur une zone d'environ 17 km autour des éoliennes; que le projet s'implante dans l'ensemble du plateau condruzien; 

Considérant que l’impact visuel des éoliennes n’est pas rapidement absorbé par le relief en raison de leur dimension, en rupture d'échelle, et de leur position sur une zone sommitale ; 

Considérant que par rapport aux paysages concernés, l’étude d’incidences reconnaît elle-même que « la qualité paysagère du périmètre local est élevée étant donné les paysages de qualité du Condroz et de la Vallée du Samson au sein de laquelle le projet vient s’insérer. En outre, des ensembles structurés encadrent le projet tels que les villages de Gesves, Sorée et Florée et les périmètres d’intérêt paysager qui leur sont associés. Quelques points et lignes de vues offrent des vues panoramiques de qualité vers ces villages d’intérêt et leur campagne environnante étant donné l’ouverture du paysage aux abords du site. La présence de massifs boisés, bosquets et alignements d’arbres ponctuent ce paysage ouvert et lui confère un intérêt certain. » ;

Considérant que les conclusions de l’étude d’incidences relative à l’impact paysager du projet, tout en étant modérée en disant que la configuration du parc permet de limiter l’angle de vision depuis certains points de vues et une bonne lisibilité générale du parc, précisent que « concernant l’insertion du projet dans le paysage actuel, la visibilité du parc peut être qualifiée de moyenne à l’échelle de la Région wallonne avec cependant un paysage relativement ouvert favorisant la perception des éoliennes à de plus grandes distances dans la direction sud-ouest/nord-ouest depuis les milieux environnants. En outre, le site éolien et ses abords présentent une bonne qualité paysagère en raison de la longueur des vues qui s’y dégagent. Le parc affectera la qualité paysagère du site et des périmètres d’intérêt recensés à l’est et au sud du parc », que « l’impact visuel du parc est important pour les habitations périphériques et celles situées sur les points hauts  de Gesves, de Sorée, du hameau de Space et depuis la périphérie sud de Ohey. », que « l’occupation du champ de vision est importante depuis les points de vue situés respectivement au sud-est (entité de Sorée) et au nord-ouest (entité de Gesves) compte tenu de la distance (de l’ordre de 3 km) séparant l’éolienne 1 et 12 » et évoque « une lisibilité plus aléatoire depuis les autres points de vues et notamment depuis les entités de Gesves et de Sorée. »

Considérant que le projet de parc éolien proposé par Windvision aura incontestablement un impact important sur une grande partie des paysages de la Commune de Gesves en raison de sa situation particulière, parmi lesquels des paysages de très grande qualité qu’il conviendrait de protéger, que cet impact est trop important que pour rencontrer les limites fixées par l’article 127, §3 du CWATUP ;

Considérant qu’à proximité du lieu d’implantation du projet, le relief des zones constituées par les environs de Gesves et la zone de Reppe accentuent de manière significative les problèmes de lisibilité du parc éolien dans ces zones qui présentent pourtant un intérêt paysager certain, que contrairement à ce qu’affirme l’étude d’incidences, ces problèmes de lisibilité sont loin d’être résolus par les modifications très marginales apportées au projet que dès lors pour ces zones là déjà, contrairement à ce que prévoit l’article 127, le projet ne préserve ni ne structure le paysage. Bien au contraire, il le déstructure et aboutit à une impression de grande confusion de nature à porter gravement atteinte aux lignes de force du paysage local ;

Considérant que l’ensemble des éléments repris ci-dessus sont perçus par le Collège communal comme négatif et en défaveur de la bonne intégration paysagère du projet et de son acceptabilité par les autorités dans le contexte dérogatoire et dans le souci de la préservation du cadre de vie local, d’autant que les simulations paysagères réalisées témoignent de l’importance de l’impact paysager du projet ; 

Vu en effet les différents photomontages contenus dans l’étude d’incidences réalisée par le Bureau ARIES ;

Considérant qu’au regard de nombreux de ces photomontages, force est de constater les défauts importants du projet quant à l’importance négative de son impact paysager par la forte visibilité du parc éolien à de nombreux endroits de la région et à des distances importantes, par sa lisibilité à de nombreuses reprises problématique et par une atteinte significative à la structure naturelle du paysage en différents endroits de la région ; 

Considérant que le projet de parc éolien présenté porte atteinte de manière significative aux paysages locaux parfois même à des distances importantes, 

Considérant qu’au regard de cet impact paysager trop important, les conditions exigées par le législateur pour autoriser la dérogation envisagée sur base de l’article 127, §3 ne sont en aucun cas rencontrées dès lors que le projet ne préserve pas le paysage environnant ni ne le structure ou le recompose mais y porte une atteinte significative ;

Vu l’article 23 de la Constitution ;

Considérant que le régime dérogatoire dans lequel s’inscrit le développement éolien actuellement et auquel participe le projet déposé par Windvision est, en raison même de son importance et de la dérégulation qu’il entraîne au niveau des protections prévues pour la zone agricole dans le CWATUP, contraire au principe du « standstill » qu’implique cet article de la Constitution ;

Considérant, en conclusion, que le parc projeté ne peut être autorisé du fait de la pression qu'il exercerait sur le paysage en cause, caractéristique du Condroz et de qualité; que la condition de respect, structuration ou recomposition des lignes de force du paysage énoncée à l'article 127, § 3 du CWATUP n'est pas remplie en l'espèce et que la dérogation au plan de secteur ne peut dès lors être octroyée; 

Considérant que l’objectif pour la Région Wallonne à savoir la production de 200 MWél à partir de l’éolien à l’horizon 2010 est déjà atteint si l’on considère les permis uniques relatifs à l’implantation de parcs éoliens octroyés ; 

Considérant qu’aucune mesure de vent n’a encore été réalisée in situ par le demandeur, nonobstant le permis d’urbanisme délivré pour un mât de mesure sur le site de la ferme de Borsu ;

Considérant que l’implantation d’un parc éolien de cette importance est de nature à déprécier la valeur foncière et immobilière des biens situés dans la zone du projet ;

Considérant que le principe de précaution est de mise lorsque les questions soulevées par les rapports et contre-rapport n’apportent pas un maximum de garantie à long terme en matière de santé publique au niveau du bruit et des effets visuels ;

DECIDE

de transmettre le dossier au fonctionnaire technique de la DGRNE – Division de la prévention et des autorisations rue Nanon 98 à 5000 NAMUR  (rgpe.namur.dpa.dgrne@mrw.wallonie.be) avec un avis défavorable sur la demande de permis unique introduite par Windvision et sur la dérogation au plan de secteur demandée.

de transmettre le dossier au fonctionnaire délégué de la DGATLP – Direction provinciale de l’urbanisme Place Léopold 3 à 5000 NAMUR  (rgpe.namur.dgatlp@mrw.wallonie.be) avec un avis défavorable  sur la demande de permis unique introduite par Windvision et sur la dérogation au plan de secteur demandée.

GESVES, le 21/03/2007 
Par le Collège :

	Le Secrétaire communal,

(s) Daniel BRUAUX
	Le Bourgmestre,

(s) José PAULET


Pour extrait certifié conforme :

	Le Secrétaire communal,
Daniel BRUAUX
	Le Bourgmestre,

José PAULET


Arguments défavorables

1 .Gaz à effet de serre (GES)

· L’étude d’incidences (EIE) d’ARIES n’a pas examiné ce problème de rejets de GES dont l’éolienne est indirectement responsable alors que 

· cette analyse est prescrite par le Cadre de Référence ; 

· les autres bureaux d’études ont l’habitude de traiter ce problème.

· Bien que sollicité lors de la réunion d’information du 17 novembre 2005, Aries n’a pas examiné l’épineux problème de la régulation thermique en Wallonie en général et dans la partie du sous-réseau concerné par le projet en particulier.
A un moment où le réchauffement climatique requiert l’attention des responsables politiques du monde entier et que des mesures importantes s’imposent en matière de réduction de gaz à effet de serre (GES), il est pour le moins curieux qu’Aries ne parle pas de pollution éolienne.  Or il est unanimement admis que l’éolienne n’est propre que quand elle pompe l’eau ou qu’elle moud le grain.  Dès qu’on l’accroche à un réseau de distribution d’électricité, elle est co-émettrice de CO2 compte tenu du phénomène bien connu de l’intermittence et de l’obligation de régulation thermique (polluante) qui en découle.

· Le projet est incapable d’assumer d’une manière autonome l’approvisionnement en électricité d’une quelconque collectivité, puisque dépendant d’une chaotique régulation thermique polluante pour assurer la continuité des besoins.  Ce risque n’a pas été étudié par l’étude d’incidences alors que cela est imposé par le Cadre de Référence.

· Ainsi que l’a admis Greenpeace UK récemment, l’éolienne n’est propre qu’en fonctionnement décentralisé, régulé par une énergie non polluante (photovoltaïque, hydraulique) et dans un contexte de cogénération.  Dès que l’éolienne est  raccordée à un réseau électrique, ce caractère non polluant disparaît totalement

· Le climatologue A. Berger a calculé que l’éolienne est co-émettrice de GES d’au moins 356 g CO2 /kWh si elle est régulée par une TGV.  Au moins, car la dynamique de la régulation est parfaitement chaotique.  Il se pourrait donc que la TGV régulatrice dépasse de loin sa norme de 456 g/kWh qui n’est valable qu’en régime stationnaire.

· Un rapport de la CREG montre que malgré la croissance de la puissance de l’éolien en tant que composante majeure des sources d’énergies renouvelables (SER) entre 2006 et 2014, les GES augmentent ce qui permet de conclure à la corrélation significative entre l’augmentation des GES et l’augmentation de l’éolien

· Lorsque les éoliennes sont à l’arrêt ou ne produisent pas à la capacité maximale, des centrales thermiques doivent prendre le relais pour compenser l’électricité non produite.  Ces centrales, de par l’utilisation de combustibles fossiles, émettent des gaz à effet de serre et du CO2  et diminuent ainsi l’avantage non polluant des éoliennes.  Cet effet est moins marqué sur les éoliennes qui sont implantées dans des endroits venteux et si les centrales thermiques fonctionnent le moins possible.
· La production d’électricité n’intervient que pour 5% dans les émissions de GES, alors que les 95% autres proviennent des gros pollueurs comme l’industrie, les transports, le chauffage, on n’y touche pas.  Cependant, il est clair que le meilleur kWh est celui qu’on ne consomme pas.  
Pour chaque MW éolien, il faut donc un MW de régulation classique, donc polluant.  Ce couple, constitué d’un MW éolien et son back-up classique produisent donc 8.760 MWh en une année puisqu’une année compte 8.760 heures.
Même si le rendement de l’éolienne à l’intérieur des terres était de 20%, cela ne représente que 1745 heures sur une année contre 7.015 pour son back-up classique.  Comme ce dernier pollue à raison de 800 g/kWh, notre couple éolien et son back-up sont à la base d’une émission annuelle de plus de 5.000 tonnes de CO2, c'est-à-dire 640 g/kWh alors que la moyenne belge d’émission de GES par le secteur de la production d’électricité n’est que de 323 g/kWh.  L’éolien industriel fait donc augmenter l’émission de GES de plus de 80%.   Les 24 MW du parc projeté vont être à l’origine d’une émission annuelle de plus de 120.000 tonnes de CO2. 
Il ressort d’études récentes que l’éolien en produit plus qu’il n’en évite.  De par l’incapacité de stockage de l’énergie électrique il a fallu avoir recours à la régulation thermique du réseau.  Cette régulation est indispensable pour maintenir la production d’électricité constante en cas de fluctuation du rendement de l’éolien dû aux caprices du vent.  Il est établi que le CO2 économisé par l’éolien est produit 3,5 fois par le thermique qui sert à réguler.
2. Paysage

· Le paysage gesvois fait l’objet de l’admiration de toutes les personnes qui viennent découvrir notre campagne et ses nombreux chemins de terre.  Ils nous les envient.  Je doute qu’il en sera encore ainsi si ce projet se réalise.

· Cette région du Condroz est une des plus belles de la région avec une perspective très étendue.  L’implantation d’éoliennes dans ce paysage sera visible à des kilomètres à la ronde et de manière nettement plus flagrante que ne le laisse imaginer les photos montages parfaitement trompeurs à cause de leurs écrasement (grand angle) et de la manière dont ils ont été pris, c’est-à-dire sans repère proche (arbre, maison, pylône,…).

· Le bureau ARIES a sous-estimé l’importance des émotions liées à une ressource naturelle pourtant simple : le paysage.  On mesure la valeur des choses en fonction de leur rendement potentiel, du profit qu’on peut en tirer.  Il est donc normal que les financiers n’arrivent pas à comprendre la valeur d’un paysage !
Là où on a implanté des éoliennes, les citoyens se plaignent que des kilomètres de paysages ont été défigurés et qu’elles entraînent des problèmes de santé.  Le tourisme a baissé et la valeur des propriétés a diminué.

· La pollution visuelle par les éoliennes est reconnue par les textes légaux : il faut éviter de les placer dans des beaux paysages.

· L’ensemble de l’EIE relative à l’aspect paysager se base sur des considérations statiques. Le caractère cinétique des éoliennes, provoqué par le mouvement en rotation, n’apparaît pas dans l’EIE.

· La covisibilité des parcs Windvision Gesves-Ohey et Eodel Ohey-Andenne est sous-estimée.  Le Bureau d’études reconnaît que les deux parcs seront visibles distinctement en périphérie des villages de Sorée et d’Evelette et des voiries les desservant.  Toutefois, il minimise cette covisibilité que l’on peut facilement estimer à 10 % (partie en blanc) de la zone commune aux deux cercles d’influence repris sur la carte 7b.  On notera au passage que les lignes directrices de l’implantation des deux parcs sont perpendiculaires, ce qui est paradoxal.

· Comme cité à l’annexe 6 de l’EIE, au niveau de la méthodologie paysagère (page 3), on peut lire : « La caractérisation des incidences d’un parc éolien sur le paysage et le patrimoine est fondamentale car les éoliennes de grande puissance modifient profondément le paysage habituel des différents observateurs (riverains, piétons, usagers de la route).

· Dans l’analyse du projet initial (14 éoliennes), le rapport d’incidences, au point 2.3.2 page 21, recommande qu’il convient de tenir compte du cadre paysager du château-ferme de Wallay repris au patrimoine monumental.  Le projet actuel (12 éoliennes) n’a non seulement pas donné suite à cette recommandation mais a été à son encontre  puisqu’il y a maintenant dans l’environnement immédiat du château de Wallay et de la Ligne de Vue Remarquable (LVR) répertoriée le long de la rue de Gesves (EIE point 5.3.2.2 page 142 à 144), 4 éoliennes au lieu de 3 ; de plus elles sont positionnées encore plus près.  Au niveau des conclusions du rapport d’incidences au point 5.4.6 (page 173) et au niveau du rapport non technique (3.4.2.1), on peut lire : « incidences limitées sur le patrimoine monumental situé généralement au sein des villages sauf pour le château de Wallay ».  Il semble évident que le projet est en faute par rapport à la recommandation précitées, les éoliennes 1, 2, 3 devraient être retirées du projet.

· Certains abords du site, et notamment de la vallée du Samson, sont inscrits au schéma  de structure de Gesves «  en périmètre de sensibilité visuelle » en raison de la longueur de vue qui s’y dégagent.

· Au règlement communal d’urbanisme de Gesves, la plaine concernée par le projet est affectée en « aire de valeur paysagère patrimoniale ».  La plaine d’implantation a donc une valeur paysagère patrimoniale qu’il convient de respecter.

· Selon l’EIE, la qualité paysagère du périmètre local est élevée étant donné les paysages de qualité du Condroz et de la vallée du Samson au sein de laquelle le projet vient s’insérer.

· Des ensembles structurés encadrent le projet tels que les villages de Gesves, Sorée et Florée et les périmètres d’intérêt paysager qui ceinturent la partie Est et Sud du site.  Quelques points et lignes de vues offrent des vues panoramiques de qualité vers ces villages d’intérêt et leur campagne environnante étant donné l’ouverture du paysage aux abords du site.

· Les photos montages ne donnent pas la réalité : il manque nécessairement la troisième dimension.

· Le bureau ARIES confirme que « l’impact visuel du parc est important  pour les habitations périphériques et celles situées sur les points haut de Gesves, de Sorée, du hameau de Space et depuis la périphérique Sud de Ohey ».  « L’occupation du champ de vision est importante depuis les points de vue situés respectivement à l’Est et à l’Ouest du site… »

· Si les besoins en énergies renouvelables peuvent justifier le développement de parcs éoliens, il impose d’appliquer les principes de protection, de gestion et d’aménagement du paysage définis par la Convention européenne du paysage.

· La plaine de Borsu forme un plateau assez morne du point de vue paysager.  Il n’en va pas de même pour la partie Ouest du projet d’implantation, c’est-à-dire pour les éoliennes n°12, 11 et 10.  En effet, deux vallées sont visibles dans cette partie.  La vallée du Samson d’abord et celle d’un petit ruisseau de plaine démarrant à Space et parallèle à la rue de Sierpont.  Ceux-ci forment dans cette partie un certain relief beaucoup moins présent dans le reste de la zone d’implantation.  Plus on va vers l’Ouest dans la zone d’implantation, plus la structure du paysage s’améliore.  En effet, on commence par trouver quelques arbres, un bois, une petite rivière ayant une bande riveraine intéressante, un ru, quelques haies et enfin le bois Saint Jean à la forme si particulière.  Une implantation d’éoliennes dans la partie Ouest de ce projet va mettre à mal cette harmonie.

· Il y a un fait certain : comparer les éoliennes aux moulins d’autrefois (dans le paysage néerlandais, ces moulins massivement implantés ont fourni l’énergie à la protection de terrains inondables et maintenant cultivés) relève d’une légèreté propre à ceux qui regardent cela de loin.

· L’étude réalisée par le bureau ARIES, en page 20 du résumé non technique, confirme que le paysage est relativement ouvert, favorisant la perception des éoliennes à de plus grandes distances dans la direction Sud-Ouest/Nord-Est depuis les milieux environnants.  Dès lors, l’auteur aurait dû mieux qualifier la visibilité du parc : importante et non  moyenne.

· Le clocher de l’église de Gesves qui émerge à la fois distinctement et avec fierté par-dessus un vallon, sera écrasé par les importantes structures métalliques beaucoup trop imposantes.

· La notion de « nuisances visuelles » est bel et bien intégrée dans les textes normatifs comme le CWATUP et l’étude d’incidence ne fait pas la preuve que ses dispositions ont été respectées.  Ce n’est pas la première fois que l’autorité est amenée à refuser un permis pour raison de nuisances visuelles :

· 1° le retrait en août 2005 par le Ministre fédéral J. VAN DE LANOTTE du permis d’environnement du projet ELECTRABEL-DENUL à 12 km de la côte en face de KNOKKE-HEIST avec motif principal explicitement formulé de nuisances visuelles aux habitants et visiteurs-touristes à la côte.

· 2° le refus par le Ministre fédéral de la mer du Nord et par le Ministre-Président de la Région Flamande d’installer deux parcs de 7 unités chacune sur le môle de ZEEBRUGES avec comme motif principal à nouveau les nuisances visuelles vis-à-vis du tourisme jusqu’à BLANKENBERGHE.

Ceci constitue une preuve particulièrement significative qu’au plus haut niveau de la décision politique, les nuisances visuelles de ces engins sont « objectivement » considérées comme « réels », sachant en et qu’en outre que des visiteurs occasionnels (c.à.d des non riverains) sont également directement affectés par ces nuisances.  En Flandre, plusieurs sites d’implantation d’éoliennes – même situés en zoning industriel en principe pourtant appropriées pour ce genre d’activité – ont été refusés avec comme motif principal : « les « nuisance visuelles » à grande distance (5 à 6 km) affectant des paysages valables et /ou le patrimoine en monuments ou vues urbaines.  Ce fut entre autres le cas à DIKSMUIDE (KAASKERKE, FURNES, KOEKELARE, ZONNEBEKE, HOOGLEDE, POPERINGE.

· Les objectifs de la Région Wallonne étant déjà atteints, voire pratiquement doublés, si on prend en compte les permis déposés et en cours de réalisation, il n’y a lieu d’autoriser de nouveaux parcs éoliens que si ceux-ci présentent une rentabilité acceptable, une intégration parfaite dans l’environnement en n’apportant aucune nuisance.  Ce n’est manifestement pas le cas pour l’implantation d’un parc éolien sur le territoire des communes de Gesves et Ohey.  Comme le fait remarquer le bureau ARIES en page 4 du résumé non technique, « … le site retenu pour l’implantation du parc éolien présente une sensibilité élevée en ce qui concerne le cadre humain et le milieu naturel … ». 

· Au niveau du balisage, pourquoi une horrible ligne rouge de 3 m de large (alors que ce n’est pas le cas en France par exemple) ?  L’étude d’incidence mentionne un balisage lumineux permanent alors que les promoteurs promettent une activation pendant les périodes d’entraînement uniquement.  Qu’est-ce qu’une période d’entraînement ? Comment est-ce signalé au promoteur ?  Quelle garantie avons-nous que cette promesse sera tenue ?
Pourquoi ne pas envisager un balisage lumineux orienté vers le haut (et qui ne soit dès lors visible que d’en haut) ?  Et ce uniquement aux deux extrémités du parc ?  Et à intensité variable ?

· L’impact du balisage sur le paysage sera important malgré la synchronisation des flashs recommandée par ARIES.  L’œil est toujours attiré par le clignotement rouge ou blanc et ne permet plus de profiter du paysage.

· Quelles seront, en définitive, leurs obligations en matière d’éclairage ? Ce facteur comporte manifestement un risque de nuisance : de nuit, les flashes permanents confèrent à l’environnement normalement campagnard une allure de « Luna Park ».  Les Allemands appellent ça l’ « effet disco ».  Qu’en sera-t-il à Gesves.

· Le paysage contribue au bien être des citoyens et nous ne pouvons accepter de « subir » notre paysage en tant que résultats d’évolutions de nature technique et économique, décidée sans nous.  Par ailleurs, il parait indispensable de tenir compte qu’en référence à la cartographie du professeur FELZ, 4 éoliennes se trouvent en zone de haute sensibilité paysagère.  Sur le plan urbanistique, la Rue Petite Gesves et le village de Sorée, situés à +/- 800 m de l’éolienne n°12 sont repris en RGBSR (règlement général sur las bâtisses en site rural).  Il est donc inconcevable que ces maisons doivent faire l’objet de demandes spécifiques pour des modifications architecturales alors qu’à 800 m de celles-ci, une éolienne de 145 m pourrait être implantée.

· Le projet parait anarchique de par son gigantisme, avec un « coût paysager » hors de proportion en comparaison de ce qu’il peut apporter à la collectivité et définitivement abusif à l’égard des habitants des communes concernées.  Ce projet dénature l’environnement alors qu’il conviendrait sans doute de préserver autant que possible ce paysage caractéristique de notre campagne condrusienne.  Le projet WindVision n’est pas autre chose que l’industrialisation d’un site jusqu’à présent campagnard et naturel.

3 . Les distances des éoliennes entre elles et par rapport aux habitations.

· L’étude d’incidences a relevé que l’éolienne 4 ne respectait pas l’alignement linéaire mais oublie de dire qu’il en est de même pour l’éolienne 9, rendant une lisibilité géométrique compromise et aléatoire.
Si l’éolienne 4 a été déplacée (de ± 49m à ± 6m), il n’en reste pas moins qu’elle est toujours en décrochage de ± 6 m.  De même, l’éolienne 9 est en décrochage par rapport à la ligne formée par les éoliennes 7 et 11 de +/- 58 m, fait non relevé par l’étude d’incidences.  La raison est simple : si on aligne l’éolienne 9 sur la ligne 7-11, on rapproche l’éolienne de la ferme de Borsu !

Dès lors,du fait des décrochages des éoliennes 4 et 9 par rapport à leur ligne de référence visuelle, la lisibilité géométrique est fortement compromise pour les points de vue situés au sud-est et nord-nord est.  A cela s’ajoute une visibilité aléatoire depuis les points de vue des entités de Gesves et de Sorée (p. 178).

· Les distances inter-éoliennes imposées dans le Cadre de Référence (7 fois le diamètre du rotor) ne sont pas respectées alors que dans les conclusions de l’étude on n’en parle pas.  Comment peut-on encore croire à la rentabilité énergétique du parc lorsqu’une mesure aussi élémentaire d’interférence aérodynamique n’est pas respectée ?

· La distance éolienne-habitation, il semble que les recommandations de l’Académie française de Médecine (1.500m) sont ignorées par le Bureau ARIES.  

· La Société ARIES a réalisé des simulations concernant l’implantation des éoliennes placées dans le paysage : 

· Vue n° 2 : Sorinnes-la-Longue – Pourrain – à 2.525 m de l’éolienne n° 12

· Vue n° 3 : Sorinnes-la-Longue – Pourrain – à 1690 m de l’éolienne n° 12

· Vue n° 30 : Gesves- chaussée de Gramptinne – à 1315 m de l’éolienne n° 12

Sur la vue n° 30, les éoliennes ne prennent pas de place dans le paysage alors que sur les vues n° 2 et 3 qui sont à distance plus grande, ce n’est pas le cas.  Il est souhaité vivement que la simulation au point de vue n° 30 soit effectuée contradictoirement par une autre société qu’ARIES. 


· Certains souhaitent que l’on vérifie les vues n° 28 se trouvant dans l’addendum – pièces complémentaires, ainsi que les photomontages PM1, PM2 ET PM3 réalisés par WindVision (pages 39, 40 et 41 de l’annexe 9 « Présentation et description du projet Gesves-Ohey ») qui ne spécifie même pas quelles sont les éoliennes qui sont sur la simulation.

· Pourquoi ne pas installer les éoliennes le long des autoroutes, des zonings industriels et autres ?

· L’étude d’incidences n’a pas tenu compte de la présence du point d’eau à Chauhez, non repris sur les cartes et situé près du bois, le long du Samson, et à proximité de l’éolienne n°12 ; ce qui augmente fortement l’impact du parc éolien sur la faune et la flore.

· Le bureau d’études ARIES a réalisé un travail dont la référence est pour l’implantation d’éoliennes en Région Wallonne, document comportant beaucoup de lacunes.  En effet, ce dernier est à la fois un plaidoyer pour l’implantation d’éoliennes et un ensemble flou d’affirmations et de recommandations parfois contradictoires.  Ce document, pouvant avoir plusieurs grilles de lecture est loin d’être une spécification ou un cadre technique et n’a aucune valeur légale.

· A défaut d’un plan global de sites appropriés en disponibilité de vents et « tolérables » sur le plan paysager et environnemental établi au niveau de la Région Wallonne entière, les promoteurs donnent libre cours à une prolifération d’initiatives pas toujours très heureuses, comme c’est le cas à Gesves

· Dans la partie 3, 1 de l’EIE – vue de l’ensemble du projet, il est signalé que « pour des éoliennes d’une hauteur d’environ 150 mètres, on s’oriente de plus en plus vers une distance de 500 mètres pour des questions de perception visuelle.  Cette distance de 500 mètres est généralement respectées sauf depuis la ferme de Borsu (341 m) ».  Pourquoi, alors que les habitants de cette ferme, même s’ils sont propriétaires de parcelles sur lesquelles de nombreuses éoliennes devraient être érigées, subissent les mêmes inconvénients et les mêmes risques que les autres riverains du site, devraient-ils être soumis à une dérogation de distance ? Leur santé vaut celle des autres et ne doit pas être galvaudée. 

· Tout le projet tient compte, pour justifier la possibilité de son implantation sur le site de la Campagne de Borsu, d’une distance minimum de 350 mètres à respecter entre les éoliennes et les habitations.  Tout d’abord cette distance n’est pas modulable en fonction de la hauteur des éoliennes.  Si elle est éventuellement acceptable pour une éolienne de 50 mètres de haut, elle ne paraît pas l’être pour une éolienne de 150 mètres de haut. 

· Dans un courrier du 20 décembre 2006, le Ministre Antoine déclare « Des études d’enquêtes de proximité ont été réalisées auprès de 4 parcs en fonction, tant sur les aspects paysagers qu’acoustiques et il en résulte qu’il n’y a pratiquement plus de nuisances perçues au-delà de 800 mètres », ce qui semble démontrer qu’il reconnaît qu’en deçà de cette distance, les nuisances acoustiques existent bien.  

· Le projet n’est pas conforme aux prescrits en vigueurs.

1. Les distances entre les éoliennes ne sont pas respectées (p58) : 450 à 613 m alors qu’il faut minimum 658 m.

2. Contrairement à ce qu’affirme l’étude d’incidences (p54), les éoliennes 4, 6, 8 et 10 sont dans une zone de haute sensibilité paysagère.

3. L’éolienne 9 ne respecte pas les distances minimales (350 m) par rapport aux habitations (p31).

4. Les éoliennes 7, 9 et 11 ne respectent pas les limites sonores (p193).

5. L’éolienne 10 ne respecte pas les ombres portées (p199).

6. L’éolienne 4 ne respecte pas l’alignement linéaire (p178).  Il en est de même pour l’éolienne 9, rendant une lisibilité géométrique compromise et aléatoire.

7. Les éoliennes 5, 7 et 11 ont une influence négative pour la faune et la flore (p112).

8. Les éoliennes 1 et 12 ont une influence négative sur le milieu d’intérêt biologique (p111).

9. Une covisibilité importante existe entre le parc de Ohey – Andenne en périphérie des villages de Sorée et d’Evelette (p172).

· On constate en page 31 de l’étude d’incidences que l’éolienne n°9 ne respecte pas la distance minimale de 350 m préconisée par le cadre de référence pour l’implantation d’éoliennes en Région Wallonne.  Cette éolienne n°9 doit donc purement et simplement être supprimée.  Alors que la littérature récente préconise une distance minimale de 1500 m (Académie française de Médecine 1500 m, normes OMS 1500 m, usages au Canada 2000 m, Californie 3218 m, …), le bureau d’études ARIES, qui devrait avoir une vue prospective se contente d’écrire qu’« on s’oriente de plus en plus vers une distance de 500 mètres » et s’empresse de dire que seule la ferme de Borsu ne respecte pas ce critère.  Mais il oublie de dire que l’éolienne n°1 est située à 511 mètres de la zone d’habitat d’Ohey, l’éolienne n°2 à 510 mètres du château Wallay, l’éolienne n°6 à 510 mètres du hameau de Space et l’éolienne n°10 à 560 mètres du quartier de Gesves.  Le site d’implantation étant relativement plat et sans obstacles naturels, il semble absurde de se limiter à une distance stricte de 500 m sans envisager ce qui est directement dans son dos.  Dès lors, les éoliennes n°1, 2, 6 et 10 doivent aussi être supprimées.

· L’éolienne n°1, située plein Sud à maximum 500 m de chez nous, porte une ombre stroboscopique au travers de nos fenêtres.  Même si c’est maximum 30 minutes par jour et seulement en hiver, cela constitue une nuisance.  Les éoliennes ne pourraient-elles pas être mises à l’arrêt lorsque ces phénomènes se présentent à nos fenêtres ?  Une meilleure solution serait un parc Eolien de plus petite envergure et respectant la distance minimale de 800 m de toute habitation

4. Choix du type d’éolienne

· Le permis unique porte sur des éoliennes de 2 à 3 MW.  L’étude d’incidences est établie sur base d’éoliennes dont la puissance varie de 2 à 2,3 MW.

· Le type d’éoliennes qui seront mises en œuvre n’est pas défini dans l’EIE. 

· trois types différents (MM92 ou E82 ou GE2.3)

· d’une hauteur différente (100 m, 98 m, 100 m)

· et de puissance différente (2 MW, 2 MW, 2,3 MW)

Lors de la réunion d’information du public en date du 30 janvier 2007, WindVision a précisé que, l’évolution technologique aidant, ce serait sans doute d’autres machines que celles énoncées qui seraient installées, d’une puissance de 3MW.

Dans la partie 3,2 de l’EIE – Equipements et installations permanentes, 2.2.1 Eoliennes – 2.2.1.1 Constructeurs et modèles envisagés par le demandeur, il est dit : « Au stade actuel du projet, le demandeur n’a pas encore arrêté son choix quant au modèle d’éolienne qui sera installé sur le site de Gesves/Ohey ».  Le fait que la demande de permis ne stipule pas le modèle exact à montrer semble être de nature à rendre cette demande caduque car comment être assuré que lors de la réalisation éventuelle du projet, les machines installées correspondront encore à celles pour lesquelles le permis est demandé, au point de vue de la taille, des données techniques, etc.… 

Le rapport stipule que « Dans le cas présent, le demandeur prévoit l’installation d’éoliennes d’une puissance individuelle comprise entre 2 et 3 MWh montées sur un mat de maximum 100 mètres.  Le diamètre du rotor se situera entre 82 et 94 mètres.  La hauteur totale des éoliennes envisagées varie dès lors entre 139 et 147 mètres. ».  Il « prévoit » mais ne s’engage pas.

· Aucun parc existant ne comprend des machines comparables ni en taille ni en nombre à celles envisagées à Gesves.  

5. Vitesse du vent – manque de mesures

· Il n’y a pas eu d’étude des vents sur terrain (p. 48de l’EIE).  La valeur moyenne de la vitesse du vent calculée (6,6 m/sec) est obtenue sur base de modèles mathématiques en prenant comme référence des stations éloignées de 36 km et 45 km.
Le tableau de la page 69, figure 7, reprend la vitesse moyenne des vents mois par mois à la station IRM de Malonne et donne une moyenne sur l’année de 3,9m/sec.
En consultant le site de l’IRM à l’adresse http ;//www.meteobelgique.net, on constate que la vitesse moyenne du vent en 2006, relevé à la station de Ciney, est de 6,2 km/h, soit 1,7m/sec.  On est très loin des estimations de calcul de 6,6 m/sec.

· Aucune mesure de vent n’a encore été réalisée in situ par le demandeur.
L’estimation du gisement éolien réalisé par le demandeur repose sur les données de vent enregistrées par les deux stations météorologiques les plus proches qui se situent quand même apparemment à 36 et 45 km.  Comment dans ces conditions peut-on approuver cette démarche et valider des valeurs ?

6. Aspects financiers.

· Qui sera le garant du passif éolien (à la fin de vie des machines et/ou à la fin des subsides à l’énergie verte).

· La justification du projet et du choix du site est financière :

· proximité du poste de raccordement technique ;

· le coût de revient du kW/h est plus important pour des machines de grandes puissances (5-6 MWh) par rapport aux machines de la gamme de 2 MWh à 3 MWh ; 

· le seul « retour » promis à la commune de Gesves, est qu’« une partie des revenus du parc sera consacrée à un projet de développement local ».  Hormis le fait que cette promesse pourrait être considérée comme un moyen d’acheter l’approbation du projet par la commune, cette aumône (2.100 € /éoliennes/an) ne compensera en aucune façon la perte de valeur à la revente des biens immobiliers.

· Il est avéré que la proximité d’un parc d’éoliennes entraîne une perte de valeur de l’ordre de 30%, et ceci dès l’annonce d’un tel projet.  Ceci, ne fait l’objet d’aucune compensation ni de la part de l’investisseur privé ni de la part du secteur public, du moins en Belgique.  Par contre, aux Pays-Bas, l’administration fiscale accorde une réduction de 30 % du revenu cadastral aux riverains de sites éoliens, ce qui est bien la preuve de la reconnaissance de cette dépréciation objective.

· Si on met tant d’argent dans le développement de l’éolien, ce n’est pas pour l’environnement : on construit des éoliennes parce que c’est très payant.  Mais l’argent n’est pas tout, il faut que le projet soit accepté socialement.

· En Allemagne, il s’est avéré que les investisseurs apprennent avec amertume que les prévisions de profit des exploitants de parcs d’éoliennes et constructeurs d’installations étaient partiellement infondées. Quelques entreprises, encore fêtées comme porteuses d’espoir il y a peu, déclarent aujourd’hui des pertes records.  Depuis 2003 les faillites de parcs éoliens se succèdent en Allemagne et plus particulièrement dans la région de Trèves.  Ces faillites sont dues notamment aux nombreux accidents que les sociétés d’assurances ne couvrent dorénavant que moyennant une augmentation substantielle de la prime et une obligation pour les promoteurs de procéder à de fréquents échanges standard des pièces maîtresses.
En cas de faillite, la démolition des installations n’est pas encore réglementée et les frais grimpent extrêmement vite : cela peut s’élever de 50.000 à 300.000 euros par machine.  De plus, le recyclage des rotors en fibre de verre reste un grand problème : on n’est pas capable de recycler la matrice composée de fibres de verre et de résine synthétique.  Quant aux fondations qui doivent être détruites par des explosifs, cela peut coûter très cher également.

· Et qu’en est-il des surcoûts pour la population ? Toujours en Allemagne, Der Spiegel rapporte, en janvier 2005, qu’à l’initiative de l’agence fédérale pour l’énergie (DENA), une étude menée en collaboration avec des institutions scientifiques réputés tels que l’Institut Allemand pour l’énergie éolienne (DEWI) ou l’Institut économie et énergie de Cologne (EWI), montre que pour la seule électricité éolienne générée ans les installations construites à partir de 2003, les consommateurs devront payer un surcroît important par rapport au courant conventionnel à partir de 2015.  Pour un foyer normal consommant environ 4000kWh/an, ce surcoût s’établirait selon l’étude, entre 36 et 44 € /an pour toutes les énergies renouvelables ;  Ce montant peut être appliqué à la population wallonne.  Compte tenu de la population totale de 3.380.498 personnes et de la moyenne de 2,35 personnes par ménage, le surcoût annuel moyen est donc de 57,5 millions d’euros.  Qui va payer tout cela ?

· Manque de compensations économiques : le projet Windvision est une affaire purement capitaliste : il concerne du matériel danois, une maintenance allemande, sans la moindre possibilité de participation, et qui va augmenter considérablement le prix du kWh.

· Les redevances en sont-elles réellement pour la commune ?  Sur le plan économique, la réalisation du projet ne peut, dans le meilleur des scénarios pour les habitants de la commune, apporter qu’une recette annuelle par éolienn négociée (ou fixée ?) par Windvision.  

· Est-il nécessaire de rappeler que l’autorité communale ne dispose d’aucun pouvoir fiscal à l’égard de ce type de projet.  En sus, aucune rentrée de centimes additionnels au précompte immobilier n’est à attendre.

· Sur le plan juridique, les compensations évoquées par la société Windvision n’ont pas l’air d’avoir un caractère autre qu’une simple déclaration de bonnes intentions.  Sans garanties, aucune compensation autre que celle que cette société privée décidera elle-même d’allouer n’est envisageable.  Espérer des rentrées somme toutes dérisoires en regard des contraintes à subir en ne prenant pas en considération cette absence de mainmise sur une quelconque procédure de récupération à entamer serait faire preuve de naïveté coupable.  En général, les bonnes intentions ont une fâcheuse propension à disparaître avec l’apparition des permis sollicités.

· Les rentrées annoncées couvriront-elles seulement l’usure du réseau routier communal dû au passage annoncé des 1200 camions nécessaires à la construction des éoliennes ?

7. Aménagement des chemins et des routes

· L’installation d’éoliennes entraînera la modification ou la détérioration de l’assiette des chemins d’accès aux pylônes.  Le promoteur s’engage, du moins sur papier, à remettre ces accès en état et à assurer l’empierrement des chemins.  L’étude ne précise pas la nature de l’empierrement.  Or, il s’avère que des chemins empierrés sont considérés comme impraticables aux utilisateurs doux (chevaux, cyclistes, marcheurs) lorsque l’empierrement est constitué de briquaillons ou de ballast.  Ces matériaux risquent de blesser les pieds des chevaux car ils sont coupants.  Il est donc plus que prévisible que les chemins inscrits dans le périmètre d’installation des éoliennes, c’est-à-dire tous les chemins agricoles compris entre la route de Ohey-Sorée, Ohey-Gesves, la route de Dinant jusqu’à la ferme de Thiryfays et celle partant du cimetière de Gesves pour remonter jusqu’à la ferme de Thiryfays deviendront inaccessibles aux chevaux  car il suffit de quelques mètres empierrés sur un chemin pour le rendre impraticable sur toute sa longueur à moins que le revêtement ne soit terminé par une couche de dolomie ou d’un matériau de granulométrie semblable.  Le tourisme équestre ne passera donc plus dans cette zone.  Or, Gesves se veut être une terre de prédilection pour les passionnés du monde équestre.  L’Ecole Provinciale d’Elevage et d’Equitation fondée en 1968, la Ligue Equestre Wallonie-Bruxelles et plusieurs manèges sont présents pour le démontrer : affirmation tirée du site officiel de la commune (www.gesves.be) dans la page tourisme.

· Une  solution consisterait à imposer le passage du charroi sur les terres agricoles plutôt que d’envisager l’élargissement des chemins agricoles.  Ainsi, on assurerait la préservation des chemins agricoles et les agriculteurs seraient les garants de la remise en état de la zone agricole, ce qui ne serait pas nécessairement le cas dans l’hypothèse d’un élargissement des chemins existants.

8. Santé publique

· La pollution sonore, infra-sonore (par les basses fréquences) stroboscopique et visuelle (flashs de balisage puissants) causée par les éoliennes que l’on implante un peu partout en Wallonie engendre des maladies environnementales dont les symptômes sont désormais bien connus : gênes visuelles, bourdonnements, insomnies, irritabilité, maladies dégénératives ou auto-immunes, allergies, syndrome de fatigue chronique,…

· L’EIE reste muette au sujet de la conjonction des nuisances sonores et stroboscopiques mais admet, en son §7.3.1.2.B de la partie 5 que la norme d’ombre portée est dépassée à hauteur de la zone d’habitat rural R24.  Comme dans cette même zone la simulation sonore donne également des valeurs élevées, il semble indispensable de revoir la situation à ce niveau eu égard aux considérations concernant la corrélation entre les nuisances sonores et stroboscopiques.

· Le principe de précaution exige que dans les décisions publiques, il soit tenu compte des risques en matière de santé publique, plus particulièrement lorsque ces risques sont évidents mais mal connus. 

· Risque accru d’accidents de voitures en été à la suite des aveuglements stroboscopiques.

· Détérioration notable du bien être des riverains (ombre portée, bruit, infrasons, …)

9. Tourisme

· En matière d’impact sur le tourisme, l’étude conclut en disant que « les effets du projet sont jugés non significatifs », ce qui est contesté.

10. Impact sur les animaux

· L’étude d’incidences n’a pas tenu compte de la présence des vaches qui passeront une bonne partie de l’année au pied des éoliennes et donc l’impact sur le bétail est mal défini.

· Il est prouvé scientifiquement que les animaux (dont les chevaux) sont nettement plus sensibles aux sons et les perçoivent, à distance beaucoup plus grande, alors que l’oreille humaine ne perçoit encore rien.  La soumission à un bruit de fond constant rend les animaux plus nerveux et donc plus dangereux.  Le risque d’accident équestre est donc accru, ce qui ne fera certainement pas l’affaire de l’Ecole provinciale d’Elevage et d’Equitation.

· L’EIE reconnaît la présence de Busards Saint-Martin (en hiver) et qu’il s’agit d’une espèce protégée dont le risque de collision avec les pales n’est pas à exclure mais ne fait aucune recommandation.

· L’étude d’incidences n’a pas tenu compte de la présence du point d’eau à Chauhez, non repris sur les cartes et situé près du bois, le long du Samson, et à proximité de l’éolienne n°12 ; ce qui augmente fortement l’impact du parc éolien sur la faune et la flore.

· Inconfort animalier dû à a combinaison d’ombre portée, angoisse visuelle et infrasons.

11. Bruits et vibrations

· Les bruits nocturnes seront nettement perceptibles selon l’EIE.  Comme cette dernière signale la possibilité de bridage de l’éolienne en cas de problème de bruit excessif, il serait important que l’exploitant s’engage à un certain nombre de mesures selon une procédure à définir.

· ARIES admet que localement, la norme légale sera dépassée.

· Les courbes sonores sont réalisées avec une vitesse de vent de 7m/sec.  Or, les courbes de puissance acoustique des éoliennes jointes à la figure 23 en page 189 de l’étude d’incidences montre un maximum de 105 dB(A) à une vitesse de vent de 8m/sec.  Pourquoi ne pas avoir utilisé cette vitesse de 8m/sec pour tracer les courbes sonores ?

· Une nette prudence s’impose.  L’auteur de l’étude d’incidences l’a bien compris puisqu’il demande un suivi des niveaux sonores (page 194 de l’étude d’incidences).  C’est déjà la preuve d’un doute.

· Un élément inquiétant n’est pas mentionné par ARIES, à savoir phénomène des infrasons.

· Un élément écarté et minimisé lors de la dernière réunion d’information à Gesves, est le problème des vibrations, peu sensible à l’extérieur, mais amplifié dans les maisons.  Il est totalement faux d’affirmer, comme l’a fait le représentant d’ARIES à cette réunion, que les ondes vibratoires ne se propagent que à quelques mètres des éoliennes.  Les ondes telluriques sont de même nature et se propagent à des centaines de kilomètres ! Pourquoi celles provoquées par les éoliennes échapperaient-elles à cette règle ?

· Lorsqu’elles tournent, les éoliennes produisent des sons dérangeants surtout la nuit et des infrasons nuisibles pour notre santé.  La solution du double vitrage nous confinerait comme la volaille à l’intérieur de nos maisons.  De plus ce double vitrage n’est pas efficace contre les infrasons.

· Les nuisances sonores : le rapport de l’Académie française de Médecine est éloquent à ce sujet : il faut placer les éoliennes à au moins 1500 m des habitations et pas à moins de 350 m comme le propose Windvision.

· La seule certitude à ce jour pour les riverains concernant le bruit des éoliennes, c’est qu’il peut être d’origine mécanique ou d’origine aérodynamique.  Or, les représentants de la société Windvision ont reconnu lors de la séance d’information à Ohey que le choix des éoliennes ne serait pas nécessairement celui des plus silencieuses sur le marché…

12. Immobilier

· Il existe en Hollande une loi sur la « moins-value immobilière » liée à l’implantation d’éoliennes. Il est sollicité une information sérieuse sur la question  afin d’éventuellement la transposer au cas présent.  Certains gesvois viennent d’investir en achetant dans la commune, et en cas de  revente du bien, la proximité directe d’un tel site constituerait incontestablement une moins-value.

· Les habitants des deux communes, en particulier les riverains, n’ont rien à attendre comme compensation financière en raison du projet.  Si les nuisances annoncées devaient survenir, il n’y a aucune option qui permettrait d’indemniser les riverains du parc pour la perte de la valeur des habitations… en effet, d’une part la défiguration des paysages risque de porter atteinte au cadre de vie ; et d’autre part, les nuisances sonores sont autant de facteurs directement perceptibles et susceptibles de faire chuter la valeur des habitations.

Arguments favorables conditionnés

Les arguments favorables sont :

· Les avantages liés à la technologie des éoliennes sont multiples :

· Les éoliennes produisent de l’énergie sans rejeter de CO2 dans l’atmosphère.

· Les émissions de gaz polluants (le souffre par exemple, qui est à l’origine des pluies acides) sont inexistantes.

· Les éoliennes ne produisent pas de déchets difficiles à éliminer et ne consomment pas de combustibles.

· Les éoliennes sont facilement démontables.

· Le coût de l’énergie produite est raisonnable.

· Ce projet peut aussi créer une dynamique positive autour des économies d’énergie.

· Face au défi climatique, l’installation d’éolienne sur le territoire de notre village est un projet utile qui contribuera à la réalisation des objectifs du protocole de Kyoto

Ces avis favorables au projet d’implantation d’éoliennes sont conditionnés par l’adhésion du promoteur à plusieurs recommandations à savoir,

1. La mise en place d’un parc de 10 éoliennes (2 lignes de 5) obtenu par la surpression des éoliennes 1 et 12.

2. La distance par rapport aux habitations à l’orée des villages au Nord et au Sud du parc serait ainsi augmentée, réduisant les risques potentiels liés aux nuisances sonores et infrasonores.
De pus, l’étude d’incidences met en évidence une densité de zones d’intérêts biologiques dans les parcelles situées aux extrémités Nord et Sud du parc (voir « carte 06b évaluation bio » dans les documents annexés à l’étude d’incidences).
Il est indispensable de maintenir une distance de garde suffisante (de l’ordre de 350 m) autour de ces parcelles.

3. Mesures acoustiques spécifiques aux sons audibles et aux infrasons effectuées en période de production par un organisme indépendant.
Isolation acoustique des habitations proches prise en charge par le promoteur du projet si les mesures acoustiques le justifient.

4. Restauration correcte des abords des chemins d’accès et des haies après les travaux.

5. Présentation d’un plan qui minimise le charroi entrant et sortant du site.  La terre arable doit rester, si possible, sur le site.

6. Usage des flashs synchronisés, orientés vers le haut et à intensité variable.

7. Choix des machines les plus silencieuses.

8. Installation d’un système de réduction de bruit sur les machines trop proches des habitations (Ferme de Borsu).

Il est également souhaité que le promoteur rende publique, avant la délivrance du permis d’environnement, la suite qu’il donnera aux autres recommandations de l’étude d’incidences et les éventuelles justifications au choix de ne pas toutes les suivre.
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